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Offre et partenaires du 
Pôle entrepreneurial

Création ou reprise d’activité  :
 les services et  partenaires de la 
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LES PARTENAIRES DU 
FINANCEMENT

ADIE (Association pour le droit à l’initiative économique)

L’ADIE est une association reconnue d’utilité publique qui finance 
les porteurs de projets qui n’ont pas accès au prêt bancaire grâce au 
microcrédit.

Les offres de l'ADIE :
› Des microcrédits jusqu’à 10.000 € pour financer tous types de besoins : 
investissement (véhicule, machines), stock, trésorerie, production, etc.
› Des prêts d’honneur (prêt à taux 0) jusqu’à 4000 € en complément du 
microcrédit. 
› Subvention de 3.000 euros : I’Délic Prim en complément du microcrédit. 

 Permanences : Pépinière PHARE  à Tarare

 Initiative Beaujolais

Initiative Beaujolais est un réseau associatif de financement des créateurs 
d’entreprise.
Affiliée au réseau Initiative France, l’association octroie des prêts 
d’honneur et met à disposition des entrepreneurs des moyens destinés à 
optimiser leur démarrage.

L’offre d’Initiative Beaujolais :
Entre 7.500 et 30.000 € sans intérêt. 
Le prêt est octroyé à titre personnel, non à l’entreprise. Ce prêt d’honneur 
permet de renforcer vos fonds propres. Le montant du prêt d’honneur dépend 
de votre projet et de vos besoins en fonds propres. Il est toujours couplé à un 
prêt bancaire.

 Permanences : Villefranche

Mathieu MAZIN
Conseiller ADIE - 
Chargé du programme MaCycloEntre-
prise

   49 Avenue Rosa Parks, 69009 Lyon

   06 75 04 06 02

 mmazin@adie.org

   www.adie.org

   adie.rhone.alpes

Isabelle LARROUTUROU

   317, bd Gambetta - CS 70427 
69 654 Villefranche-sur-Saône Cedex 

   04 74 62 73 00  | 04 74 65 31 79 

   i.larrouturou@beaujolais.cci.fr

   www.initiative-beaujolais.org
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 RÉSEAU ENTREPRENDRE

Réseau Entreprendre, association reconnue d’utilité publique, 
est un acteur du financement de la création d’emplois qui 
propose :
 • Le programme Start
Un accompagnement individuel et collectif par un chef d’entreprise :
Un prêt d’honneur de 15 à 50 K€, sans caution, sans intérêts et 
sans garantie.
Un critère de sélection pour intégrer le programme Start : créer au 
moins 5 emplois à 3 ans.

 • Le programme Booster
Un accompagnement collégial et individuel, selon les besoins, par 2 
à 3 chefs d’entreprise, chaque trimestre pendant 2 ans.
Un prêt d’honneur de 30 à 90 K€ sans intérêts et sans garantie.
Une mise en réseau locale, nationale et internationale, et 
l’intégration à l’écosystème économique de votre territoire.
Les critères de sélection pour intégrer Booster : passer le cap des 10 
emplois.

 Permanences : Villefranche et sur rendez-vous à la pépinière 
PHARE à Tarare. 

Charles MIDOL MONNET

   Antenne Rhône nord Beaujolais
CCI Beaujolais : 317 Boulevard Gambetta – 
69400 Villefranche-sur-Saône

   06 61 34 24 02

   cmidolmonnet@reseau-entreprendre.org

   www.reseau-entreprendre.org/rhone

RHONE DEVELOPPEMENT INITIATIVE 

RDI est une association qui finance et accompagne les 
entrepreneurs durant les étapes clés de la création, de la 
consolidation et du développement de leurs projets.
Affiliée au réseau France Active et Initiative France, RDI 
propose des solutions de financement aux initiatives 
créatrices d’emplois et aux entreprises solidaires.
L’offre de RDI :
• Le fonds départemental de revitalisation du Rhône :
Un prêt d’honneur au dirigeant de 5.000 à 10.000€ par emploi 
créé ou un contrat d’apport associatif à une association peut être 
accordé selon la typologie d’emplois accompagnés. Ces prêts 
sont remboursables sur une durée de 3 à 5 ans.
Critères :
› Associations, petites et moyennes entreprises ;
› Structure existant depuis plus de 3 ans dégageant un chiffre 
d’affaires et/ou qui n’est pas en phase de prototype mais de 
commercialisation ou industrialisation ;
› Projet de création d’au minimum 4 emplois ;
› Secteur industriel ou services (à l’exclusion du commerce) ;
› Implantation dans le Rhône (Métropole de Lyon et Nouveau 
Rhône) ;
› Les projets pourront être éligibles à un bonus pour implantation 
dans les Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville/ Territoires 
entrepreneur ou zone rurale.

• Les garanties bancaires :
RDI peut vous accorder des garanties permettant 
de faciliter l’accès au crédit bancaire et de limiter les 
cautions personnelles demandées.
  France Active Garantie (FAG)
La garantie France Active est accessible aux personnes 
demandeuses d’emploi, et permet de garantir un prêt 
bancaire jusqu’à 65 % de son montant.
  Fonds de Garantie à l’Initiative des Femmes 
(FGIF)
Cette garantie est adressée exclusivement aux femmes 
gérantes majoritaires de leur entreprise, et permet de 
garantir un prêt bancaire jusqu’à 70 % de son montant.

 Permanences : Lyon

   2, place André Latarjet  
69008 Lyon

   04 37 28 68 68 

   rdi@rdi.asso.fr
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LES PARTENAIRES DE 
L’ACCOMPAGNEMENT
LE TEST D’ACTIVITÉ : CALAD’IMPULSION 

Calad’Impulsion est une coopérative d’activités qui permet de tester votre 
activité.
Elle vous permet de démarrer immédiatement votre activité, en toute 
autonomie.
Vous intégrerez la coopérative grâce au Contrat d’Appui au Projet 
d’Entreprise (CAPE) que vous signez avec Calad’Impulsion. Vous ne créez 
pas votre propre structure juridique, vous êtes hébergé par la coopérative 
qui met à votre disposition son n° de SIRET.

Vous pourrez:
› Facturer vos prestations et vos ventes.
› Posséder un nom commercial, faire de la publicité.
› Récupérer la TVA sur vos achats.
› Être couvert en Responsabilité Civile Professionnelle.
› Être couvert au titre du régime général (Accident du Travail).
› Conserver votre statut social (allocation chômage, RSA, salaire, etc.).
 

 Permanences : Pépinière PHARE à Tarare

ACCOMPAGNEMENT INDIVUALISÉ

OFFRE : JE LANCE MON PROJET 
La CCI propose une offre de services destinée aux créateurs-repreneurs d’entreprise, 
commerçants-hôteliers-restaurateurs, entreprises industrielles et de services.
La CMA du Rhône propose une offre de services à destination du secteur de l’artisanat 
et de l’apprentissage, collectivités et acteurs économiques du territoire.
Deux opérateurs (la CCI et la CMA) qui gèrent pour le compte de la région la Région 
Auvergne Rhône Alpes l’offre de service suivante : 

• Je lance mon projet
L’offre permet aux porteurs de projets en phase de création ou de reprise d’activité 
un accompagnement individualisé à vos questions et vos besoins (choix du statut 
juridique, stratégie commerciale, étude de marché, dispositions juridiques et 
réglementaires de l’activité, financements et partenaires mobilisables…).

Yves TAVERNIERE
Gérant

   847, route de Frans 69400 
Villefranche-sur-Saône

   04 74 02 53 53  | 06 63 39 93 90

   y.taverniere@calad-impulsion.fr

   www.calad-impulsion.fr

CMA : Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat du Rhône  

Cécile MICHEL 
Chargée de développement économique 
Responsable agence

  04 74 07 27 93 

 267 Boulevard Gambetta, - 69400 
VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE

   c.michel@cma-lyon.fr

 Permanences : Pépinière PHARE 
à Tarare et PEPITA à Thizy les Bourg

CCI LYON METROPOLE Saint-
Etienne Roanne Délégation de Roanne

Aurélie RIBELLES 
Conseil Proximité, Direction de l’Entreprena-
riat, du Commerce et de la Proximité

 4 rue Marengo - 42334 ROANNE

 04 77 44 54 52 | 06 69 10 66 77

 a.ribelles@lyon-metropole.cci.fr

 www.lyon-metropole.cci.fr

 Permanences : Pépinière PHARE 
à Tarare et PEPITA à Thizy les Bourg 
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OFFRE : INCUBER SON PROJET À FINALITÉ SOCIALE
RONALPIA permet d’incuber des projets dans le secteur de l’entreprenariat 
social. L’objectif est d’accompagner les projets économiquement viables 
avec une finalité sociale et un ancrage local fort.

Un programme d’incubation et d’accompagnement pour les projets 
environnementaux, de développement durable ou à finalité sociale.  
› Des formations collectives : 9 jours au maximum
› Un accompagnement individuel : 18 heures par projet, réalisé par des 
experts choisis par RONALPIA.
› Mise en réseau .

L’accompagnement peut durer jusqu’ à 9 mois (un maximum) ou moins 
selon l’avancée du projet. 
Cibles du programme :
› Personnes fragiles, en situation de handicap ou d’exclusion, personnes 
âgées ou isolées, victimes de discrimination.
› Projets environnementaux ou développement durable.
› Tous projets à finalité sociale.

 Permanences : Pépinière PHARE : Tarare 

OFFRE : ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISÉ : J’AMORCE OU JE 
CONSTRUIS MON PROJET

Le pôle Projets de développement économique durable de la 
Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien accompagne 
gratuitement tous les porteurs de projet dans leurs souhaits de création ou 
de reprise d’activité. 
Accompagnement par un prestataire de service ou la COR pour un 
accompagnement individuel. 
L’objectif est de conseiller et d’accompagner tous les porteurs de projet, 
quel que soit le secteur d’activité (à l’exception du secteur agricole) ou 
leur situation personnelle, sur : l’aide à l’émergence de leur projet, la 
réglementation, la fiscalité, le plan de financement et tous les points relatifs 
à la création ou la reprise d’une entreprise.

 Permanences : Pépinière PHARE : Tarare, PEPITA Maison des 
entreprises à Thizy les Bourgs, antenne de Lamure-sur-Azergues. 

Guylène Derrien
Responsable Incubateur Ouest 
Lyonnais
& Animatrice de la communauté 
régionale des ressources 
d’accompagnement

   Campus René Cassin 
7, rue Jean-Marie Leclair 69009 Lyon

 06 50 95 72 97

  guylene.derrien@ronalpia.fr

Yves TAVERNIERE
Gérant

   847, route de Frans 69400 
Villefranche-sur-Saône

   04 74 02 53 53  | 06 63 39 93 90

   y.taverniere@calad-impulsion.fr

   www.calad-impulsion.fr
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LES PARTENAIRES DE 
L’HÉBERGEMENT 
OFFRE LOCATIVE ET D’ACHAT DE LA COR

Le pôle Projets de développement économique durable de la Communauté 
d’agglomération de l’Ouest Rhodanien vous accompagne dans vos projets 
d’implantation sur le territoire de l’Ouest Rhodanien. La COR propose une offre 
d’hébergement et d’animation pour les entrepreneurs, freelances, salariés, 
chercheurs d’emploi, étudiants, télétravailleurs…
Offre proposée :
› Terrain à vendre dans les zones d’activité.
› Location courte durée en Pépinière d’entreprise avec une aide à l’immobilier. 
› Location longue durée en Hôtel d’entreprise.
› Espace de co-working
› Salle de réunion 

OFFRE : ACCOMPAGNEMENT ENTREPRISES 
EXTERIEURES ET INTERNATIONALES

L’Aderly est l’Agence de Développement Economique de la Région 
Lyonnaise. Son métier est d’accompagner les entreprises nationales 
et internationales dans leur nouvelle implantation (second site de 
production, ouverture d’un site logistique, bureaux commerciaux, 
délocalisation, etc...) sur le périmètre de la COR.

Toute entreprise ne résidant pas sur le territoire de la COR, ayant un projet 
d’installation, peut bénéficier des services de l’ADERLY :

› Recherche de locaux et accompagnement à l’installation.
› Appui juridique et fiscal.
› Recherche de financements.
› Mise en relation avec l’écosystème local, les grands groupes et PME 
innovantes de la région lyonnaise, et le réseau OnlyLyon.
› Aide au recrutement des futurs collaborateurs.
› Communication.

 Permanences : Siege de la COR. 3, rue de la Venne 69170 Tarare

Contact terrains ou locaux à 
vendre: 

Guillaume Cortey 

   3, rue de la Venne 69170 Tarare 

  04 74 05 06 60

   commercialisation@c-or.fr

   www.ouestrhodanien.fr

   ouestrhodanien

 Permanences : 3, rue de la 
Venne 69170 Tarare

Contact Location Pépinière ou 
Hôtel d’entreprises et Co-working

Michel Gomes

   3, rue de la Venne 69170 Tarare 

  04 74 05 06 60 | 06 74 47 59 77

   michel.gomes@c-or.fr

   www.ouestrhodanien.fr

   ouestrhodanien

 Permanences : Pépinière PHARE 
: Tarare, PEPITA Maison des entreprises 
à Thizy les Bourgs, antenne de Lamure-
sur-Azergues.

Emily Morey
Investment Advisor, West Lyon 

   07 60 36 68 28

   morey@investinlyon.com
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LES PARTENAIRES DE 
L’IMMATRICULATION

La Chambre de commerce et d’industrie 
LYON METROPOLE Saint-Etienne Roanne

La CCI est le centre de formalité pour toutes les démarches 
d’immatriculation et administratives pour les commerçants-hôteliers-
restaurateurs, entreprises industrielles et de services. (Immatriculation, 
radiation, changement…). 

 Permanences : Mairie de Tarare. Jeudi de 14h à 16h45

La Chambre de Métiers et d’Artisanat du Rhône

La CMA est le centre de formalité des artisans pour les démarches 
d’immatriculation et administratives (Immatriculation, radiation, 
changement…). 

 Permanences : Tous les mercredis, 9h à 12h sans rdv et après-midi sur 
rendez-vous. Maison des Entreprises Agence Ouest Lyonnais 1, avenue Edouard 
Herriot 
69170 TARARE

Manon LAMY 
Chargée de relation client proximité   

CCI LYON METROPOLE Saint-Etienne 
Roanne - Délégation de Roanne

   4, rue Marengo 42300 Roanne

   04 77 44 54 65 | 06 89 95 10 85

   m.lamy@lyon-metropole.cci.fr

Mme Chantal BOIRIN
 04 74 07 27 91 

Jacques BERGERET
 04 74 07 27 94 
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